
SAINT LYPHARD

Chaque été, le lac des Brières du bourg - le seul sur le territoire de Cap
Atlantique - et sa base de loisirs sont très convoités, tant par les
Lyphardais que par les habitants des communes voisines. De ce fait, la
Commune l’entretient chaque année en perspective de la saison estivale,
marquant aussi la surveillance de la baignade. Cette année, la baignade
sera surveillée du samedi 4 juillet au samedi 29 août 2026.

Toute l'année, la base de loisirs des Brières du bourg vous offre de multiples activités : 

BAIGNADE, LOISIRS

Saison estivale : le lac et la
base de loisirs se préparent
Chaque été, le lac des Brières du bourg - le seul sur le territoire de Cap Atlantique - et
sa base de loisirs sont très convoités, tant par les Lyphardais que par les habitants des
communes voisines. De ce fait, la Commune l’entretient chaque année en perspective
de la saison estivale, marquant aussi la surveillance de la baignade.
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Les équipements

Un terrain de jeux de boules ;

Une aire de jeux récente pour les enfants de 2 à 10 ans ;

Une aire de pique-nique avec barbecues en accès libre ;

Un Parcours permanent d'orientation ;

Une table de ping-pong ;

Un terrain de volley-ball ;

Des chemins de randonnées ;

Un espace de loisirs (foot, etc.) ;

et un parcours de santé.
.

https://www.mairie-saintlyphard.fr/information-transversale/actualites/etang-des-brieres-du-bourg-la-baignade-cet-ete-
25297?

https://www.mairie-saintlyphard.fr/fileadmin/_processed_/a/7/csm_P1060865_b64848a60f.jpg
https://www.mairie-saintlyphard.fr/accueil


Vous pouvez vous y rendre à vélo ou vous stationner sur l'un des deux parkings (nord et sud).

Vous trouverez l'emplacement de chaque équipement grâce aux panneaux situés aux entrées de la
base de loisirs, n'hésitez pas à les consulter !

Baignade surveillée 

dans le périmètre délimité durant les périodes d'ouverture du poste de
secours 

Horaires de surveillance

Baignade non surveillée 

En dehors des heures de surveillance indiquées et signalées ci-dessus, la
baignade est aux risques et périls des usagers.

 

Des analyses d’eau régulières

Dans son classement annuel relatif à la qualité des eaux de baignade, l’Agence régionale de santé a
classé l’étang des Brières du bourg comme étant de qualité EXCELLENTE. Des analyses de l’eau du
lac sont régulièrement effectuées par Cap Atlantique au cours de l’été. Si les résultats sont mauvais,
une information est publiée à l’entrée du site et sur la page Facebook officielle de la Mairie, ainsi que
sur le site internet.

Plus d'informations sur les analyses d'eau, cliquez sur ce lien.

Durant la saison estivale, compte-tenu de sa fréquentation, les chiens doivent être tenus en laisse.
Par mesure d’hygiène et de maintien de la qualité de l’eau, leur baignade dans le lac est strictement
interdite. Des sacs pour leurs déjections sont à disposition à l’entrée du site.

Surveillance de la baignade au plan d'eau

Du 4 juillet au 29 août 2026

Du lundi au dimanche et jours fériés de 13h30 à 19h

Animaux de compagnie

.

https://www.mairie-saintlyphard.fr/information-transversale/actualites/etang-des-brieres-du-bourg-la-baignade-cet-ete-
25297?

https://www.mairie-saintlyphard.fr/decouvrir/decouvrir-saint-lyphard/le-plan-deau-et-la-base-de-loisirs


 

Plus d'informations sur la base de loisirs, cliquez sur ce lien.

HOTEL DE VILLE DE
SAINT-LYPHARD
1, rue de Kerio
44410 Saint-Lyphard

02 40 91 41 08

.

https://www.mairie-saintlyphard.fr/information-transversale/actualites/etang-des-brieres-du-bourg-la-baignade-cet-ete-
25297?

https://www.mairie-saintlyphard.fr/decouvrir/decouvrir-saint-lyphard/le-plan-deau-et-la-base-de-loisirs
tel:0240914108
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